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ARTICLE 39

I. 1°Au 4ème alinéa, après le mot « dernier », insérer un alinéa ainsi rédigé :

Bénéficient également de la réduction d’impôt mentionnée au premier alinéa les logements situés 
dans les communes classées en zone B2 dans des agglomérations comportant un quartier inscrit au 
titre des 200 quartiers prioritaires du Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine. »

II. – Compléter cet article par les l’alinéa suivant :

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver les mesures liées à l’investissement locatif sur les quartiers 
prioritaires situés en zone B2 (ce qui représente 27 des 200 quartiers prioritaires).


